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Accueil Détail de la formation

Assises Juridiques du Bâtiment et des Travaux Publics 2022 - jeudi
24 novembre 2022

Votre sélection (0)

« Quand le bâtiment et les travaux-publics vont, tout va ! »* 
À pas soutenus vers l’innovation et la transition écologique. 
Quels risques, quelles réglementations, quelles responsabilités ? 
  
*Adaptation de la formule de Martin Nadaud (1815-1898), député
puis préfet. 
 
 
Téléchargez la Plaquette 
 
Vous accueillir sereinement 
Nous sommes heureux de vous pouvoir en�n vous retrouver ! 
Votre sécurité étant notre priorité, nous mettons en place tout le
dispositif nécessaire pour vous accueillir dans les meilleures
conditions 
Télécharger notre protocole sanitaire en PDF
 
Conditions générales de vente, cliquez-ici 
    

 

 

Vous êtes une entreprise ? Téléchargez notre bulletin

d'inscription 

Tarif : A partir
de 540 € HT

Avant le 13/11/2022 
  

Fédération Nationale des
Travaux Publics 

3 rue de Berri, 75008 Paris

Durée de la formation  : 8 heures

Horaires  : 08h30 - 17h35 

Domaine de compétences : Droit

immobilier 

Niveau de la formation : Niveau 2 :

approfondissement des

connaissances et pratique de la

matière

Date limite d'inscription :

23/11/2022 23:59  

  

 

 
Cette journée d'étude est

susceptible d'etre prise en
charge par un organisme

collecteur

Télécharger le programme au format PDFTélécharger le programme au format PDF

S'INSCRIRES'INSCRIRE

PUBLIC
& PRE-
REQUIS

DIRECTION
SCIENTIFIQUE

LES
INTERVENANTS

LES
PARTENAIRES

TARIFS INFORMATIONS
PRATIQUES

METHODE
MOBILISE
ET
MODALIT
D’EVALUA

07h45 - 08h30
Ouverture des portes, accueil et service petit-déjeuner

 
 

08h30 - 08h45
Introduction de la journée

 
 

LE PROGRAMME DE L'EVENEMENT

 

 

LE
PROGRAMME
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Mot de bienvenue par Dominique LAULHE-DESAUW, responsable des
opérations chez LEXposia 
Discours d’accueil et présentation du programme de la journée par les
directeurs scienti�ques : Frédéric COPPINGER, avocat associé de
Coblence avocats, Morgane OJALVO DENIEL, avocate associée du
cabinet Karila et Mahbod HAGHIGHI, président de JURIDIM, le cercle
des directeurs et responsables juridiques de l’immobilier 

08h45 - 09h15
Actualités juridiques de l'immobilier

 
Anticiper les grandes réformes du droit de la construction par
Christophe SIZAIRE, professeur en droit de la promotion immobilière,
co-directeur de la revue Construction-Urbanisme éditée par Lexis Nexis,
avocat associé au sein de Zur�uh, Lebatteux Sizaire 

 
 

09h15 - 09h25
L'alliance du digital et de l'électricité au service du pilotage des

bâtiments et de ses occupants

 
Par Philippe RIFAUX, délégué général, Fédération Française des
Intégrateurs Electriciens 

 
 

09h25 - 10h15
Décryptage sur l’impact de la crise sur l’acte de construire et

l’occupation

 
De la performance environnementale du bâtiment ? Le nouveau dé� de
tout un secteur. La réglementation environnementale 2020 réhausse
une nouvelle fois les résultats à atteindre. 
  
1er temps :  Les matières premières et les règles climatiques par Boris
PETRIC, directeur juridique et gouvernance au secrétariat général
Immobilière 3F, et Eric SUTTER, architecte Expert Judiciaire, président
de Sutter Expertises. 
  
Modérateur : Mahbod HAGHIGHI              

 
 

10h15 - 10h30
Pause du matin, réconfort café / viennoiserie et échanges entre

participants

 
 

10h30 - 11h30
Décryptage sur l’impact de la crise sur l’acte de construire et

l’occupation

 
2ème temps :  La vente et la location par Samuel CHAMPEAUX, notaire
associé au sein de Wargny Katz, Stéphane LAFON, directeur Juridique
du Pôle Promotion Immobilière au sein de BNP Paribas Real Estate, et
Bérengère JOLY, directrice Juridique de la Fédération des Promoteurs
Immobiliers de France (FPI)   
  
Séance de questions / réponses avec le public 
  
Modérateur : Mahbod HAGHIGHI 

 
 

11h30 - 12h15
3 ZOOMS sur l’actualité juridique en droit de la construction – Pour

mieux appréhender certains cas pratiques

 
11h30 : ZOOM 1 : 
La problématique de l’empiètement et de l’isolation par l’extérieur des
bâtiments construits en limite de propriété 
Rappel des grands principes du droit de propriété et se son caractère
inviolable et sacré. 
La notion de l’empiètement et ses conséquences dommageables. 
La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 article 172 portant lutte contre le
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses
effets et l’insertion de l’article Art. L. 113-5-1 dans le code de la
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construction 
Par Michel-Patrick LAGOUTTE, vice-président de la Compagnie
nationale des Géomètres-experts de justice, Expert de Justice près la
Cour d’appel de Paris
  
11h45 : ZOOM 2 : 
Travaux de rénovation quelles implications en termes de
responsabilité des constructeurs ?  
Seront notamment traitées les questions suivantes : 
Installation de nouveaux éléments, quid de la distinction entre contrat
de vente et contrat d’entreprise, 
Travaux de rénovation et la quali�cation d’ouvrage au sens de l’article
1792 du Code civil, 
Un élément d’équipement doit il fonctionner ? 
Prise en charge des dommages causés aux existants.   
Par Romain BRUILLARD, avocat Associé, PHPG Avocats 
  
12h00 : ZOOM 3 : 
La commande publique modi�ée par la loi Climat et résilience 
Par Inès FRESKO, avocate associée, Haize Fresko Avocats 

12h15 - 12h35
Grand témoin du secteur de la construction

 
Focus et coup de projecteur sur les matériaux biosourcés - Loi climat et
résilience 
Par Cécile THÉVENIN, Directrice Transition Environnementale au sein
de Bouygues Bâtiment France 
  

 
 

12h35 - 14h00
Le temps partagé du cocktail déjeunatoire

 
 

14h00 - 14h20
Cas pratique

 
Les exigences environnementales au coeur des préoccupations d'un
groupe de promotion et de construction en immobilier résidentiel. 
Par Julien SAUVÉ, Directeur juridique du Groupe Verrecchia 

 
 

14h20 - 15h30
Regards croisés sur les opérations de construction

 
Ordonnance du 29 juillet 2022 : Florilège de nouvelles dispositions
imposant aux constructeurs le respect de nouvelles obligations à
compter du 1er janvier 2024. 
- Sur l’évolution des normes de l’utilisation ciment et problématique de
l’assurabilité par Laurent IZORET, Directeur délégué au sein du Syndicat
français de l’industrie cimentière (SFIC) 
 
Avec la participation de Kamal BOUAOUDA, directeur droit immobilier,
construction et environnement Euro Disney Associés SAS, Charlotte
FELIZOT, directeur juridique chez Histoire & Patrimoine, spécialiste de
la réhabilitation du groupe Altarea, Elodie GRISEL, notaire associée au
sein de l’étude Mon Notaire Conseil, Pierre Antoine ALDIGIER, avocat,
CGCB Avocats & Associés et Marine de la GUERRANDE, architecte
urbanisme, THINK THANK   
  
Séance de questions / réponses avec le public 
  
Modérateur : Morgane OJALVO DENIEL      

 
 

15h30 - 15h50
Pause sucrée de l'après-midi et échanges entre participants

 
 

15h50 - 17h00
Regards Croisés sur les opérations de construction (suite)

 
Avec la participation de Kamal BOUAOUDA, directeur droit immobilier,
construction et environnement Euro Disney Associés SAS, Charlotte
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Créée en

1999, Lexposia béné�cie d'une

compétence reconnue dans le

secteur spéci�que du Droit.

37/39 rue de Neuilly 

92100 Clichy 

Tel: +33 1 44 83 66 70 / Fax:+33 1 44 83 66 71 

www.lexposia.com  

communication@lexposia.com 

Lexposia est membre de l'Union

Française des Métiers de

l'Evènement
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FELIZOT, directeur juridique chez Histoire & Patrimoine, spécialiste de
la réhabilitation du groupe Altarea, Elodie GRISEL, notaire associée au
sein de l’étude Mon Notaire Conseil, Pierre Antoine ALDIGIER, avocat,
CGCB Avocats & Associés et Marine de la GUERRANDE, architecte
urbanisme, THINK THANK   
  
Modérateur : Morgane OJALVO DENIEL    

17h00 - 17h30
Clôture de la journée
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